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•  01 mai :  
 
VIDE GRENIER – Elorn 
Hand ball 

 
 
•  08 mai :  
  
CEREMONIE DU 8 MAI – 
Municipalité 

 
•  22 et 23 mai :  

 
TOURNOI INTERNATIO-
NAL – ASD Foot Tournoi 
 
 

• 19 - 20 juin  :  
 
EXPOSITION DE               
PEINTURE - Musée 

Nous vous rappelons qu’il est impé-
ratif de nous adresser vos articles 
pour parution dans le prochain 
bulletin avant le 20 de chaque mois. 
Passé cette date, l’annonce sera 
diffusée dans le bulletin suivant. 

 
 
Et voilà, la nouvelle édition de ce grand rendez-vous du 
football qui se profile à l’horizon…Dirinon, planète 
foot les 22 et 23 mai !  
 
Près de 1000 joueurs vont déferler dans la commune 
et dans tout le pays de Landerneau Daoulas, dès le 
mardi 18 mai pour certains, hauts en couleurs, avec 
toute leur fraîcheur et leur générosité. 
 
Un Cinquième Continent, L’OCEANIE !!! 
 
Nouveaux venus, la délégation des Melbourne Stars, en 
Australie, qui pourront bientôt passer un mois en Bre-
tagne grâce à la volonté d’un breton expatrié !!! 
 
Les joueurs du club de Montjoly, en Guyane, seront à 
nouveau parmi nous, en compagnie de Bernard     
Lama. 
L’Amérique du Sud, toujours  présente avec une sélec-
tion de Rio de Janeiro, projet à nouveau concrétisé 
grâce à l’ancien joueur du PSG, Valdo. 
L’Amérique du Nord, avec le retour du Canada, avec 
le club du FC 3 Rivières. 
 
L’Afrique, avec le retour des marocains de Casablanca, 
des réunionnais de la St Pierroise, des malgaches de 
Diego Suarez, l’association Zatovo devant réussir à les 
faire venir, un immense défi relevé chaque année ! 
Trois nouveaux venus, un club de Marrakech et un 
club de l’île de la Réunion, Les Avirons et, grâce au 
soutien de Paul Le Guen, Le Coton Sport de Garoua 
au Cameroun jouera à Dirinon. 
 
Enfin, l’Europe, bien sûr, avec nos amis du club d’Arse-
nal en Angleterre, de  Roumanie et de Bulgarie, les 
clubs de St Petersbourg et trois nouveautés avec les 
délégations de Charleroi en Belgique, de Barth en Alle-
magne et du FC Roosendall des Pays Bas.  
 
Mais aussi, de prestigieux clubs français (O.Lyonnais, 
O.Marseille, AS Monaco, RC Strasbourg, Stade Ren-
nais, Lille, FC Nantes), nos jumeaux de Doussard (74) 
et de nombreuses régions. 
 
Et surtout, tous nos clubs voisins, dont l’implication 
croissante dans cette organisation et la présence sur le 
site sont importantes. Soulignons les actions des clubs 
comme Loperhet, Bodilis-Plougar, le PL Bergot et 
L’ASPTT Brest ou encore Sizun, qui montent de vérita-
bles projets d’accueil durant les journées précédant le 
tournoi.  

 
Ouverture sur le monde, cohésion sociale… l’organisa-
tion du tournoi va bien entendu renouveler et amélio-
rer la démarche éco-citoyenne entreprise l’année pas-
sée : réduction des déchets (gobelets réutilisa-
bles), bar à eau, tri sélectif, parking à vélo, toi-
lettes sèches, feront partie du paysage. Les habitudes 
se trouveront parfois modifiées, pour le bien être de 
notre planète et de ses petits footballeurs.  
 
Une belle aventure humaine en perspective et une 
belle affiche, donc, et encore un immense défi à relever 
par l’ensemble des bénévoles, savant mélange de géné-
rosité, de compétence et de disponibilité. 
Vous êtes le garant et aussi finalement la plus belle 
victoire de ce tournoi. 
 
Merci d’avance pour cette extraordinaire mobilisation. 
 
Notez donc : rendez-vous le samedi 22 mai à 
9h30 route de la gare pour notre traditionnel défilé 
des 84 équipes (qui sera, paraît-il, encore plus animé 
que l’année passée…), marquant l’ouverture du tour-
noi… 
 
      

       Les organisateurs du Tournoi International          

 
 
 
 
 

Tournoi International de Football  
Poussins-Benjamins 
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NAISSANCES 
 
. Le 01 avril : Mathis   
BERNICOT – 1 rue Park Ar Leur 
. Le 10 avril : Keriann, Jean-
Yves, Michel QUEFELEC –       
83 route de la Gare 
. Le 14 avril : Camille                 
GALERON - 20 rue de Kéréol 
. Le 14 avril : Eileen MOIGN -  
5  Ar Wenojenn 

 

DECES    
. Le 15 avril : Philippe, Bruno 
LOTTI – 3 Chemin de Réa (54 
ans) 

ETAT CIVIL 

BOULANGERIE « AU PAIN 
DORE »  
 
Nouveaux horaires, à compter du 
17 mai : 
Lundi – mardi – mercredi –  
vendredi   :  de 07h30 à 13h00  
         16h30  à 19h00 
Samedi      :  de 07h30 à 12h30 
Dimanche :  de 08h00  à 12h30 
Fermé le jeudi. 

 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE DEPOSES 
. STEPHAN Dominique et Marina – 
15 rue de Kervaly : maison d’habita-
tion – Lotissement Ar Wenojenn 
. LAIZET Jean-Marc – 26 bis route 
de la Gare : garage + pose d’une 
clôture en bois sur mur mitoyen 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDE 
. LE GARIGNON Michel –        
Kerancloarec : véranda  

 

DECLARATIONS PREALABLES DEPOSEES 
. PIERRES Jean-Marc – Quillien : 
abri de jardin 
. GOASCOZ André – 7 rue du 
Ménezic : clôture 
. PICARD Didier – 56 rue de la 
Gare : hublot dans le pignon de la 
maison 
. BRINA Carlo – 6 rue Joseph  
Mazurié : muret 

 URBANISME 

INFOS DE LA MAIRIE 
DIRINON ENTAME L’INVENTAIRE DES 
ZONES HUMIDES 
Dans le cadre de la réalisation d’un inventaire des 
zones humides par le Syndicat de Bassin de l’Elorn 
sur Dirinon, des chargés de mission seront amenés à 
prospecter l’ensemble du territoire communal. 
Renseignements 
Syndicat de Bassin de l’Elorn (Nolwenn LE GAC) : 
02.98.25.93.51. 
zh-bocage.syndicatelorn@orange.fr ou sur le site : 
http://www.syndicat-bassin-elorn.fr 
 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES –       
POTAGERS – TALUS ET DECORS FLORAUX 
Comme chaque année, la commune organise un 
CONCOURS ouvert aux maisons, aux potagers, 
aux talus et décors floraux installés dans la nature, 
auprès d’habitations ou d’exploitations agricoles. 
Pour y participer, merci de vous inscrire en Mairie, 
pour  le 30 mai (dernier délai), en précisant la caté-
gorie qui vous concerne. Bon courage à tous ! 
 

ENQUETE PARCELLAIRE 
Portant sur le projet d’aménagement de la voie de 
désenclavement de Lanrinou, assurant la liaison en-
tre les routes départementales 770 et 764, sur le 
territoire des communes de Landerneau, Dirinon et 
Pencran. 
Elle se déroule du 26 avril au 17 mai 2010 inclusi-
vement.  
Les intéressés pourront, pendant la période susvi-
sée, prendre connaissance du dossier, à la commu-
nauté de communes du Pays de Landerneau-
Daoulas, siège de l’enquête, et en mairies de Lander-
neau, Dirinon et Pencran, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture des bureaux, consigner leurs ob-
servations sur le registre ouvert à cet effet ou les 
adresser par écrit au commissaire enquêteur.  
. Lundi 26/04 : de 9h à 12h en Mairie de Dirinon 
. Lundi 03/05 : de 9h à 12h en Mairie de Pencran 
. Mardi 11/05 : de 9h à 12h en Mairie de Landerneau 
. Lundi 17/05 : de 14h à 17h à la Communauté de 
Communes. 
 

LUTTE CONTRE LES CHARDONS ET LE SENE-
CON DE JACOBEE 
Par arrêté préfectoral n° 2005/0371 du 05 avril 
2005, il est rappelé que sur l’ensemble du territoire 
du Département, les propriétaires, fermiers, mé-
tayers, usufruitiers et usagers sont tenus de procé-
der jusqu’au 1er octobre 2010, à la destruction 
des chardons dans chacune des parcelles qu’ils pos-
sèdent ou exploitent, dont ils ont la jouissance ou 
l’usage. 
La destruction des chardons devra être opérée du-
rant le printemps et l’été par voie chimique ou mé-
canique et être terminée au plus tard avant leur 
floraison. 
 

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 
Le ramassage des objets encombrants (sauf déchets 
verts, souches, gravats, résidus de chantier…) aura 
lieu les lundi 07 et mardi 08 juin. S’inscrire en Mairie 
avant le vendredi 04 juin dernier délai.  
 

LUTTE CONTRE LE BRUIT (arrêté préfecto-
ral n° 96.3000 du 20.12.1996) 
Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par 
des jardiniers à l’aide d’outils ou d’appareils pouvant 
causer une gêne pour le voisinage, en raison de leur 
intensité sonore, ne peuvent être effectués que : 
Les jours ouvrables   : de  8h30 à 19h30 
Les samedis              : de  9h00 à 19h00 
Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 
 

ARRETE RELATIF AU FEU 
Nous vous rappelons qu’un arrêté du 1er octobre 
1999 interdit sur le territoire de Dirinon, en zone 
agglomérée, les feux. Cet arrêté concerne toutes 
les habitations et dépendances, tous les établisse-
ments industriels et commerciaux et dépendances 
ainsi que les voies et lieux publics. 
L’intégralité de l’arrêté peut être consulté en Mairie. 
Ce même arrêté stipule que chacun doit prendre 
toutes précautions pour que le voisinage ne soit pas 
troublé par les bruits émanant des habitations : 
chaîne HI-FI, instruments de musique divers, poste 
de télévision et de radio.  
 

DIVAGATION DE CHIENS 
Suite à de nombreuses plaintes, nous vous rappe-
lons, une nouvelle fois, que la divagation des ani-
maux est strictement interdite. Même si votre 
chien ne semble pas méchant, ses aboiements peu-
vent faire peur aux promeneurs et aux enfants. 
La commune, aux frais des propriétaires, peut captu-
rer tout chien divagant.  
 

DEUX ROUES : RAPPEL 
Obligation pour les deux roues de circuler éclairage 
allumé (anciens et nouveaux modèles). Suite à article 
R 416-17 du Code de la Route qui prescrit que « de 
jour, les motocyclettes et les cyclomoteurs 
doivent circuler avec le ou leurs feux de croi-
sement allumé(s) ». 
Le non-respect de cette règle est réprimé par ce 
même article (amende prévue pour les contraven-
tions de 2ème classe). 
 

E.S.A.T. DE KERIVIN DIRINON : 02.98.21.76.11. 
Vente de printemps : 
Samedi 08 mai – 15 mai – 22 mai – 29 mai 
Dimanche 02 mai 
Vente : Plantes à massif, plantes à balcon, plantes 
vivaces, potées fleuries, compositions de jardinerie à 
la demande. 
Ouverture toute l’année du lundi au vendredi de 9h 
à 12h et de 14h à 17h. Fermé les jours fériés. 

 
LES SERRES DU STUM (Direction St Urbain) 
Ventes aux particuliers : géraniums, plantes de 
suspensions, plantes à massif, vivaces, plants de légu-
mes, plantes aromatiques, arbustes.  
Ouvert du lundi au samedi : 9h-12h/14h-18h30 
Portes ouvertes samedi 15 et dimanche 16 
mai.  
Présence d’un pépiniériste : " Les Pépinieres de  
Kervern" de Milizac. 
Tombola  avec tirage au sort le  dimanche soir 
(arbustes et compositions  à gagner). 

CEREMONIE DU 08 MAI 
 
La cérémonie du 8 mai débute-
ra à 11h devant la Mairie par le 
lever des couleurs, suivie du dépôt 
de gerbes au monument aux morts 
et du pot de l’amitié offert par la 
Mairie à la Salle Ti Goudor. 
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De Carhaix à Douarnenez en passant par Châteaulin et 
Briec, l’ASP ARMORIQUE, propose aux familles 
ayant de grands malades à domicile ou en institutions, un 
accompagnement sous la forme d’une présence, d’une 
écoute à raison d’une visite hebdomadaire sur une pé-
riode de quelques semaines à plusieurs mois à définir 
avec le malade et sa famille. 

Sans jugement ni conseil, dans le plus grand respect des 
choix et convictions de chacun le bénévole qui ne se 
substitue en aucun cas au personnel soignant ni à la fa-
mille, est complémentaire. Son rôle est de conforter par 
sa présence  et sa compétence l’environnement social et 

MEDECINS 
Gardes de WE (samedis 
après-midi et dimanches), 
jours fériés et gardes de nuit  
(20h à 8h du matin),  
composez le 15. 
 

CHIRURGIENS DENTISTES 
Garde, dimanche et jours 
fériés de 9h00 à 12h00 
Répondeur téléphonique : 
� 02.98.90.55.77. 

PHARMACIENS 
Pou r  c on n a î t r e  l e s          
pharmaciens de garde 
contacter le 3237. 
 

URGENCES 
Pompiers :  
� 02-98-85-16-16     
(ou le 18) 
Gendarmerie :  
� 02-98-25-80-06 
 

ADMR 
Aides à domicile, à la 
famille  
Contacter Annie Cloarec 
Local ADMR  -  Hotel d’en-
treprises  ZA de Lannuzel  -  
� 02.98.07.34.85 
Téléassistance – plus 
jamais seul(e) :  
Contacter  
Claude   KERDRAON  au   

02.98.85.12.26 
 

TAXIS  « TAXIS THIERRY »  
> Taxi 
> Transport médical  
> Fourgon équipé                                     
avec fauteuil roulant   
� 02.98.07.03.11  
  ou  06.09.33.43.29 

 GARDES 

. Une personne cherche un 
local de 50 m2 avec un point 
d’eau et un WC pour septem-
bre/octobre 2010. Etudierait 
toute proposition.                    
���� 06.83.29.22.79. 
 
. PIZZAZZIP est présent tous 
les vendredi soir de 17h à 21h 
(en face de la Mairie). Com-
mandes au 06.81.30.41.32. 
 

PETITES ANNONCES 

 

SOS AMITIE 
SOS Amitié recherche des bénévoles (à partir de 23 
ans) pour renforcer son équipe de Brest. 
L’association reçoit, dans l’anonymat, des appels télé-
phoniques de personnes angoissées, confrontées      
notamment à la solitude et à la tentation de suicide. 
Une solide formation est donnée à chaque bénévole. 
Inscription : SOS Amitié – BP 11218 – 29212 Brest 
Cédex 1 - sos-amitie-brest@business.fr 
 

LES LUNDI DE LA SANTE 
CONFERENCE de 18h30 à 20h à l’amphi 500 et 600 – 
Fac de droit, d’économie et de gestion. 
Lundi 31 mai  : Cirrhose du foie. 
Lundi 28 juin : Médicaments génériques 
Renseignements : 02.98.00.84.80 
www.forumsantebrest.net 
 

ASAMBLES 
. Vendredi 6 mai : Stage photos animé par un     
professionnel à 18h maison des anciens à Logonna.  
���� 06.78.51.73.72. 
. Jeudi 21 mai : Graine de mots (orthographe,        
grammaire, vocabulaire) à 20h maison des anciens à 
Logonna. ���� 06.37.48.25.69. 
. Samedi 29 mai : Sortie botanique à l’Ile de Batz.               
���� 02.98.20.71.60. 
. Du 5 au 13 juin et le 20 juin : Exposition sur la 
généalogie salle Saint Mona. ���� 02.98.20.67.17. 
. Jeudi 22 juillet : La dictée de Logonna à 14h30 à 
Logonna, ouverte à tous.  ���� 06.37.48.25.69. 

RPAM 
 
Dates de réunion d’informations pour les familles : 
Présentation du contrat de travail, prestations CAF… 
Le mardi 18 mai à 14h et le lundi 14 juin à 18h. 
Inscriptions : 02.98.25.87.26. 
Le Relais sera fermé pour congés du 10 au 16 mai. 

 
COMMUNIQUE DE LA MSA 
 
Depuis le 1er avril, la MSA d’Armorique est née,  
réunissant celle des Côtes d’Armor et celle du Finis-
tère. 
Ces deux « anciennes » caisses (MSA 22 et 29) doivent 
fusionner leurs bases informatiques pour que les 
agents des deux sites puissent avoir accès aux dossiers 
de l’ensemble des assurés. 
Il s’agit d’une opération assez délicate qui nécessite un 
arrêt complet de l’activité.  
C’est pourquoi, du 3 au 11 mai inclus, sur les 2 
départements, l’activité de la MSA d’Armorique est 
suspendue. 
Une permanence téléphonique sera toutefois mainte-
nue ainsi qu’un accueil à Landerneau et à St Brieuc 
mais uniquement pour les situations d’urgence. 
Les centres de proximité seront fermés. 
Les jeudi 6 et vendredi 7 mai, les deux sites seront 
complètement fermés. Il est donc conseillé d’anticiper 
au maximum toute demande de renseignements,   
rendez-vous ou dépôt de dossiers.  

CONVENTION ESPACE JEUNES 
 
Afin de permettre aux jeunes de 10 à 14 ans de partici-
per à des activités, la commune de Dirinon a signé un 
partenariat avec la commune de Loperhet proposant 
des animations diverses. 
. Obligation est faite aux familles d’inscrire leurs en-
fants auprès de la directrice espace jeunes, 
. Les inscriptions doivent être effectuées pour le lundi 
précédent, dernier délai, pour les mercredis en semai-
nes scolaires et 72h à l’avance pour les semaines de 
vacances scolaires. ���� 06.11.12.27.69. 
espacejeunes@loperhet.fr ou Bureau – 18 rue Saint 
Léonard – Loperhet 
Lors des permanences : 
Périodes scolaires  :  
mardi, mercredi et jeudi de 9h30 à 11h30 
Lors des vacances scolaires :  
tous les jours de 10h à 12h 
Hors vacances scolaires et vacances scolaires, est édité 
un programme disponible en Mairie de Loperhet à 
l’espace jeunes ainsi que sur site :                            
http://espacejeunesloperhet.free.fr. 
Les programmes en Mairie de 
Dirinon : diffusion sur commune 
par presse et accueil Mairie.  

 
 
 
 

CENTRE DE MOULIN MER – 
 LOGONNA-DAOULAS 
 
Séjour d’été 2010  
> Séjours nautiques avec hébergement  
(7 – 11 ans) 
> Séjours sportifs voile – Kayak avec hébergement (12 
14 ans) 
Du 5 au 9 juillet ; Du 12 au 16 juillet ;  Du 23 au 27 
août. 
Le centre, ouvert toute l’année, est labellisé Ecole fran-
çaise de Voile et déclaré auprès de  la Direction Dé-
partementale de la Jeunesse et des Sports. 
Toutes les activités nautiques sont encadrées par des 
éducateurs sportifs diplômés FFV ;  la vie quotidienne 
est assurée par les animateurs BAFA. 
02.98.20.75.00. et sur www.moulin-mer.fr 
 

MFR – PLABENNEC PLOUDANIEL 
 
La MFR organise le mercredi 5 mai (14h – 18h) une 
demi-journée d’information sur les 2 sites  
(���� 02.98.40.40.73 ou 02.98.83.61.87). 
Renseignements sur les différentes formations dispen-
sées par alternance de la 4ème au Bac Pro dans les do-
maines suivants : 
A Plabennec : les métiers du paysage, de la pépinière, 
de la production florale, de la production légumière, la 
fleuristerie, les travaux publics. 
A Ploudaniel : les métiers de l’agriculture et de l’agro-
alimentaire. Classes de 4ème et 3ème : découverte des 
métiers, restauration, hygiène. 
www.mfr-plabennec-ploudaniel.com 

JEUNESSE - FORMATIONS 

DIVERS 
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ASSOCIATION MENE-BRAS 
 
Dates à retenir : 
. Lundi 03 mai : Jeu « le savez 
vous » à 14h – salle Ty Goudor 
. Mardi 18 mai : Qualification 
pétanque à Loperhet 
. Mercredi 19 mai : Jeu « le 
savez vous » départemental à 
Pont-Croix 
. Suite à l’assemblée générale 
départementale qui a eu lieu à 
Châteaulin, le Conseil d’Adminis-
tration s’est réuni lundi 19 avril 
au siège de la Fédération à Lan-
derneau pour élire le nouveau 
bureau. Après un vote à bulletin 
secret, Mme Marie-Françoise Le 
Berre de Lampaul-Guimiliau a 
été élue Présidente.  
 

ATY DIRINON 
 
Tennis :  
Championnats de  
Printemps  
JEUNES 
Le 2 mai : 
Les poussins reçoivent la Légion 
St Pierre Brest 
Les benjamins se déplacent à la 
Roche 
Les juniors reçoivent Loperhet 
Le 16 mai : 
Les poussins se déplacent à Brest 
TC Marine 
Les benjamins reçoivent Le  
Relecq kerhuon 3 
Les juniors reçoivent TC Brest 4 
Le 30 mai : 
Les poussins se déplacent à Lan-
divisiau 
Les benjamins reçoivent Plougas-
tel 2 
Les juniors se déplacent à Loc-
maria Plouzané 
Les rencontres lutins sont orga-
nisées en plateaux : 
Les 1 ou 2 mai : Le Trez Hir 
Les 8 ou 9 mai : Kerhuon  
Le 30 mai         : Roscoff 
http://aty-dirinon.eklablog.com 
atdirinon@yahoo.fr 
 

MUSEE 
 
Ouverture du MUSEE les same-
di 22 et dimanche 23 mai de 
15h  à 18h. 
MUSEE OUVERT tous les week-
end de juin :  samedi et dimanche 
de 15h à 18h. Possibilité de visite 
de groupe sur RDV. 
Le week end des 19 et 20 juin : 
exposition de peinture par 
Pierre KERNIN au musée. 
 
 
 

ASSOCIATIONS 
A.S.D FOOT 
En ce mois de mai, l’ASD va vivre des heures 
intenses ! Avec tout d’abord le tournoi interna-
tional et la participation de nombreux jeunes 
venant de 5 continents, tels que les australiens 
de Melbourne, les brésiliens de Rio de Janeiro, 
les canadiens des 3 Rivières, les camerounais de 
Garoua ou encore les anglais d’Arsenal.  
Un nouveau challenge à relever pour tous les 
organisateurs et bénévoles. 
 

 
 
Ensuite, avec les joueurs seniors « A » et une  
éventuelle montée en division supérieure régio-
nale. En effet, à l’heure de la rédaction de cet 
article, l’équipe première se situe à la 3ème place à  
2 points du second (les 2 premiers accèdent à 
l’échelon supérieur). 
Enfin, avec les Loisirs et l’occasion de remporter 
cette coupe qui leurs échappe depuis quelques 
temps. 
Une fin de saison palpitante et une grande fête 
du football. 

Calendrier des rencontres  

PATCHWORK DU PAYS DE DAOULAS 
 
EXPOSITION D’OUVRAGES à la faïence-
rie de Daoulas du 1er au 9 mai (samedi, di-
manche de 10h à 18h ; en semaine de 14h à 
18h). 
 

DAOULAS : FETE DU 8 MAI 
 
. Déballage au sol – Puces à partir de 6h00 
(avec animations bateaux sur l’étang – maquet-
tes et figurines au Moulin),  
. Moules-Frites à partir de 19h dans les res-
taurants de Daoulas, 
. Concert-buvette de 19h à minuit, Place du 
Valy, 
. Feu d’artifice sur la rivière 
de Daoulas. 
 

 
 
 
 

UN NOUVEL OUVRAGE SUR DIRINON 
 
Ce livre intitulé « DIRINON en 1868 – 
Etude du Cadastre » est l’aboutissement d’un 
travail réalisé par François LE MEN. 
La première partie concerne les propriétaires, 
avec les surfaces et les lieux des propriétés. 
Les gens de Dirinon ne sont propriétaires que 
de 455 hectares, soit moins de 15 % de la sur-
face de la commune.  
La deuxième partie concerne la nature des sols. 
Les Terres Labourables représentent moins de 
35 %. Landes et Taillis s’étendent sur 54 %.  
La troisième partie s’intéresse à la population de 
Dirinon au recensement de 1866. 
Les 1640 habitants de la commune sont réper-
toriés, village par village et maison par maison, 
avec indication de l’âge et de la profession de 
chacun. 
Cet ouvrage de 231 pages intéressera les plus 
anciens et aussi les personnes faisant de la gé-
néalogie.  
Il sera disponible chez l’auteur, début mai, au 
prix de 17 €. ���� 02.98.07.02.37. 
 
 

Date 02/05/2010 09/05/2010 16/05/2010 23/05/2010 

Séniors A   Chpt.à Rosporden Chpt. à Dirinon 
contre l’AS Guilers 

Chpt à  
Penmarch 

Séniors B   Chpt à Hanvec ou Le 
Faou contre l’ES Cranou 
(2) 

Chpt à Dirinon 
contre l’Et St Guéno-
lé(2) 

  

Séniors C Coupe Chpt. à Plouédern Chpt à Dirinon 
contre St Divy (3) 

  

Loisirs Coupe Chpt à Dirinon 
contre le Far 
  

Chpt à Sizun ou Le 
Tréhou 

  

Date   07/05/2010 14/05/2010   

Vétérans   Chpt à Dirinon 
contre Fc Bergot 

Chpt à Loperhet   

ADMR - Offre d’emploi 
Recherche aide à domicile dans le cadre de rem-
placement pour les congés d’été  
. Entretien de la maison et du linge 
. Aide aux repas 
. Courses 
. Accompagnement de la personne 

Lieu de travail : Dirinon / Loperhet / Pencran / 
Saint-Urbain 
Expérience demandée. Permis B exigé. 
Envoyer CV et lettre de motivation : 
ADMR de Dirinon et sa région 
Hôtel des Entreprises - Zone de Lannuzel 
29460 DIRINON 02.98.07.34.85. 
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BUDGET « ASSAINISSEMENT » 
La section de fonctionnement s’équilibre à la somme de 134 370 € alors que la section d’investissement s’équilibre 
à la somme de 247 290 €. C’est un budget excédentaire et sur lequel nous prévoyons des travaux pour 232 120 €. 
Budget voté à l’unanimité. 
 
BUDGET « HALTE-GARDERIE INTERCOMMUNALE » 
Il s’agit du budget bâtiment : cet équipement étant intercommunal, les communes partenaires viennent apporter 
leur contribution annuelle à hauteur de 60 %. Le reste est à la charge de la commune qui reste propriétaire de la 
structure. 
Le budget de fonctionnement s’équilibre à la somme de 24 163 €. Quand au budget d’investissement, il s’équilibre à 
la somme de 46 381 €. 
Budget voté à l’unanimité.  
 
LE BUDGET PRIMITIF 2010 
Le budget primitif 2010 est un acte important de la gestion communale car il détermine chaque année l’ensemble 
des actions qui seront entreprises. C’est un programme financier EVALUATIF. C’est également le reflet d’options 
d’une équipe municipale, la traduction d’un certain nombre d’engagements et surtout le résultat d’un arbitrage en-
tre des intérêts, des exigences, des besoins multiples émanant des diverses composantes du paysage municipal. 
 
 

 
 
 

Répartition des dépenses prévisionnelles de fonctionnement 
Les charges financières (intérêts des emprunts) représentent 7 % du total des charges. Le désendettement de la 
commune se poursuit même si la commune continue à investir. 
 

 
 
 
 
 

 

LES GRANDES MASSES BUDGETAIRES 

  2006 2007 2008 2009 2010 

Charges financières/habitant 44 € 49 € 44 € 38 € 36 € 

Dépenses 

imprévues

 10 000 € 

1%

Charges 

financières

 91 000 € 

7%

Charges de 

gestion courante

 311 812 € 

23%

Charges à 

caractère général

 323 350 € 

23%

Charges du 

personnel

 630 500 € 

46%

Atténuation de 

produits

 1 000 € 

Charges 

exceptionnelles

 1 000 € 

TOTAL  des 
 DEPENSES 
1 368 662 € 
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Les dépenses de personnel représentent la part la plus importante des charges de structure :  46 % du total des dépenses pour un mon-
tant de 630 500 €. Par rapport aux communes de même dimension, nous sommes en dessous. 
 
Les dépenses à caractère général : tout ce qu’il faut à la commune pour fonctionner : 
Dépenses de fournitures de toute nature : 
. Carburants – combustibles – EDF  : 54 000 € 
. Fournitures scolaires   :   6 900 € 
. Entretiens de terrains   : 30 000 € 
. Entretiens de voies et réseaux  : 40 000 € 
. Contrats de maintenance   : 23 000 € 
. Frais de Télécom    :   9 200 €… 
Ces postes « dépensiers » sont remis en cause chaque année lors de la préparation du budget. Cela suppose, en amont, que soit établie une 
appréciation exacte des besoins et, en aval, que les principaux fournisseurs soient mis en concurrence régulièrement. Car, à l’heure des éco-
nomies de gestion, il n’est plus concevable d’inscrire des taux uniformes d’augmentation. Au contraire, nous nous efforçons de les hiérarchi-
ser et de les chiffrer au plus juste.  
 
Autres charges de gestion courante : tout ce qui est inscrit dans ce chapitre est imposé à la commune. En voici quelques exemples : 
. Participation au SIVURIC (la commune vient en aide 
aux familles dont les enfants déjeunent à la cantine)   :  26 000 € 
. Participation à la halte-garderie « les Mésanges »   :  25 000 € 
. Participation au CLSH de Loperhet       15 000 € 
. Participation au Relais Assistantes Maternelles    :      4 100 € 
. Participation aux écoles publiques extérieures    :  25 000 € 
. Subvention d’équilibre au CCAS     :  36 612 € 
. Participation à la micro-crèche de Daoulas  (ouverte depuis 2009)  :     9 600 € 
 
L’évolution de ces dépenses est marquée principalement par le côté social, solidaire mais aussi par le développement du mouvement 
intercommunal. 
 
La priorité, au plan de la gestion communale, consiste à maîtriser de façon raisonnée toutes les dépenses.  
 

Répartition des recettes prévisionnelles de fonctionnement : 
 
. Ressources fiscales : 992 024 € 
. Dotations de l’Etat : 475 754 € 
. Recouvrements divers :   56 000 € 
. Produits des services :   44 000 € 
. Autres produits  :   11 530 € 
                                                           _________ 
Total des recettes            1 579 308 € 
 
Le produit des 3 taxes (habitation, foncier bâti et foncier non bâti)  s’élève à 607 124 €. C’est la ressource de fonctionnement la plus impor-
tante.  

 
 

 
 
Pour assurer l’équilibre budgétaire, nous devons bien maîtriser les dépenses et trouver de nouvelles recettes, tout en limitant la pression 
fiscale. 
 

 
 
 

 

 

2007 2008 2009 2010 

910 710 € 956 215 € 974 612 € 992 024 € 

Taxes Taux en % Variation des 
bases 2009/10 

2002 2008 2009 2010 

Taxe Habitation 12,99 12,99 13,25 13,50 2,04 

Foncier bâti 14,99 14,99 15,29 15,54 3,40 

Foncier non bâti 35,09 35,09 35,09 35,09 0,93 

EVOLUTION DES TAUX D’IMPÔTS 

EVOLUTION DES RESSOURCES FISCALES 
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Le conseil a voté, à l’unanimité, cette légère hausse qui s’élève à 1,16 % entre les 3 taxes. Cela nous permet une recette complémentaire de 
l’ordre de 10 000 €. A cette somme, s’ajoutera 14 600 € dû à l’augmentation des bases soit une recette supplémentaire de 24 600 €. 
 
La variation des bases est calculée chaque année par l’administration à partir de la valeur locative des immeubles. 
 
Pour des contribuables non experts en fiscalité locale, le niveau de  la pression fiscale est évalué le plus souvent à partir d’un seul critère : le 
taux d’imposition. Sachez que nous avons sur Dirinon des taux relativement bas comparé aux communes de même strate ainsi qu’aux 
communes environnantes. 
 
Taux moyens communaux de 2009 au niveau départemental 
. Taxe d’habitation  : 16,96 
. Foncier bâti  : 20,21 
. Foncier non bâti  : 42,86 
 
Il faut tenir compte, en plus, des éventuelles politiques d’abattement. Un abattement obligatoire pour charges de familles avec des taux  
minima de : 
 
10 % de la valeur locative moyenne pour chacune des 2 premières personnes à charge, 
15 % pour les personnes supplémentaires. 
Dirinon applique pour l’instant des abattements maximum de 20 % au lieu de 10 % et de 25 % au lieu de 15 %. 
 
Pour conclure : 
Total des recettes  : 1 579 308 € 
Total des dépenses  : 1 435 712 € 
 
Excédent de fonctionnement                143 596 € 
 
Ce chiffre représente notre capacité prévisionnelle d’autofinancement qui sera injecté dans l’investissement. 
 

Section d’investissement 
Elle s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 477 695 €. 
La commune investira dans les domaines suivants : 

Equipements 

du cimetière

7 700 €

Emprunts, prêts 

d'honneur, déficit 

d'invest. reporté

510 445 €

21%

Voirie

291 100 €

12%
Travaux Résidence 

Rozic

9 400 € Travaux Eglise

1 462 600 €

59%

Modernisation 

moyens services

8 500 €

Ecole publique

55 000 €

2%

Travaux salle 

polyvalente

25 700 €

1%

Travaux divers

11 150 €

1%

Acquisitions diverses

10 100 €

1%

Matériel service 

technique

33 000 €

1%

Frais d'études

53 000 €

2%

TOTAL des DEPENSES 
2 477 695 € 
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Les principaux reports de 2009 sont : 
 
712 600 € pour les travaux de l’église 
  92 500 € pour les travaux du programme 2009 de voirie 
  36 600 € pour l’effacement des réseaux « rue de Bel Air » 
  26 700 € pour les études du PLU 
 

En 2010 : 
 
  55 000 € sont prévus à l’école publique 
291 100 € seront investis dans la voirie. A noter que 40 000 € sont déjà programmés dans le budget fonctionnement pour la réparation 
des routes. 
    8 500 € sont attribués à la modernisation des moyens de services (photocopieur, ordinateurs à la mairie) 
    7 700 € sont prévus pour la création d’un espace cinéraire et un jardin du souvenir au cimetière 
    9 400 € sont programmés pour des travaux à la Résidence du Rozic (déclencheurs de sécurité et peinture) 
   3 000 € pour l’achat d’un défibrillateur 
 33 000 € pour l’achat d’une tondeuse et d’une remorque citerne 
750 000 € sont prévus pour les travaux de l’église 
 25 700 € pour divers travaux et acquisitions à la salle polyvalente 
508 945 € sont budgétisés afin de rembourser le capital de nos emprunts (201 200 €), le solde d’investissement reporté de 2009 
(307 745 €) 
 
L’investissement le plus lourd pour la commune est le projet architectural de l’église : 1 462 600 €. Bien entendu, nous allons recevoir 
des subventions à hauteur de 90 % si l’Etat ne change pas d’avis…  

 
Répartition des recettes d’investissement 
 
. Subventions et dotations  : 671 918 € 
. Prêt d’honneur   :     1 000 € 
. FCTVA    :   46 892 € 
. Taxe Locale d’Equipement  :   19 800 € 
. Amortissement   :    67 050 € 
. Produits de cession  :       5 420 € 
. Emprunt   :           1 131 733 € 
. Affectation du résultat de  
Fonctionnement 2009  : 390 286 € 
. Virement du fonctionnement 2010 : 143 596 € 
                                                                 ____________ 
    Total                2 477 695 € 
 
Au vu de nos recettes financières, de nos recettes d’investissement et en isolant les dépenses de l’église et si toutes nos dépenses pré-
vues en 2010 se réalisent, nous devrons compléter nos ressources par un emprunt de 350 000 €, qui sera tout à fait supportable pour 
notre budget. 
 
Les principes qui guident notre action budgétaire restent constants, à savoir : 
 
La maîtrise des dépenses de fonctionnement dont l’éventuelle hausse raisonnée doit être alignée sur celles des ressources, une pression 
fiscale modérée pour les dirinonais, le maintien de la capacité d’autofinancement, afin de garantir les équilibres de gestion. 
 
Le budget prévisionnel s’inscrit dans la continuité des prévisions budgétaires réalisées depuis le début du mandat, en s’inspirant du souci 
de répondre aux besoins quotidiens des citoyens, de la nécessité d’entretenir la voirie, le patrimoine et de préparer notre bourg pour 
l’avenir. 
 
 
        Patricia ABGRALL  
 
        Adjointe aux finances  


